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sur le prix et la qualité du Service Public 
D’Elimination des Déchets
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 1. Le territoire
 6 communes : Colpo, Brandivy, Grand-Champ, Locmaria Grand-Champ, Locqueltas

et Plaudren.

 Population municipale :

2016 2015 

Brandivy 1 266 1 260   

Colpo 2 2265 2 258   

Grand-Champ 5 165 5 098   

Locmaria Grand-

Champ
1 550 1 499   

Locqueltas 1 646 1 647   

Plaudren 1 755 1 685   

TOTAL 13 647 13 447   
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 2. Le service

 Loc’h Communauté exerce la compétence « collecte et traitement des déchets ménagers et

assimilés » pour le compte des communes adhérentes. La compétence « traitement » est

déléguée au Syndicat du Sud Est du Morbihan SYSEM.

 Le service déchets est financé par la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères.

 Le service est basé au pôle environnement, ZA de Collec – 56390 Locmaria Grand-Champ

 Il comprend des agents administratifs et techniques :

- 1 secrétaire

- 1 agent technique polyvalent

- 5 agents de collecte

- 2 agents de déchèterie

- 1 chargée d’études et de communication
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 1. La collecte
 Le règlement de collecte a été approuvé par le conseil communautaire réunit en séance le 11 décembre 2013, puis modifié 

lors du conseil du 12 novembre 2014. 

 La collecte des déchets ménagers et assimilés s’effectue en régie. 

 La collecte des bornes à verre est quant à elle en prestation de service. 

Les usagers

 Au 1er janvier 2016 le service comptait 5 937 usagers : 5 772 particuliers, 156 professionnels et 9

administrations.

Mode de collecte

 La collecte est réalisée en très grande majorité en bacs individuels pour tous les usagers (particuliers et

professionnels).

 Pour les endroits inaccessibles aux véhicules de collecte et comptant un trop grand nombre de foyers pour

les équiper en bacs individuels, des bacs collectifs ont été installés avec un système d’identification.
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 1. La collecte

Fréquence de collecte 

 Depuis le 1er janvier 2015, la collecte dans les campagnes est en C0,5 pour les OMR (sauf période estivale

C1). Elle est en C1 pour les bourgs.

 Pour les recyclables la collecte est en C0,5 (bourg et campagne).

 Les agents de collecte travaillent le matin (4h30-12h) assurant 12 tournées différentes (ordures ménagères

et déchets recyclables) réparties sur 5 jours de collecte (du lundi au vendredi).

Grille de dotation - particuliers

OM TRI

1 personne 80 litres
120 litres

2 personnes 120 litres

3 ou 4 personnes 180 litres
240 litres

5 personnes et + 240 litres
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 2. Les Ordures Ménagères Résiduelles

 Evolution des chiffres de la collecte OMR

Année Tonnage Kg./hab./an

2012 2647 197

2013 2283 167

2014 1624 122

2015 1560 116

2016 1496 110

197

167

122 116 110

2012 2013 2014 2015 2016

Evolution des ratios de collecte des 

OMR en kg/hab.
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 2. Les Ordures Ménagères Résiduelles

 Le traitement

Tonnage

Tonnage global 1 496,20

Compost valorisé 154,82

Tonnage acier 15,20

Refus produits 927,98

Les OMR sont envoyés à l’Usine deValorisation Organique (UVO) du SYSEM.
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 3. Les déchets recyclables (emballages + papiers)

 Evolution des chiffres de la collecte  des recyclables

Année Tonnage Kg./hab./an

2012 488 36

2013 537 39

2014 652 49

2015 662 49

2016 688 50

36 39

49 49 50

2012 2013 2014 2015 2016

Evolution des rations de la CS 

en kg/hab.  
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 3. Les déchets recyclables (emballages + papiers)

 Le traitement

Les recyclables sont transportés au centre de tri VENESYS du SYSEM, qui se situe dans    la zone industrielle du 

Prat à Vannes. Ils sont alors séparés et conditionnés par type de matériau pour être ensuite expédiés vers des 

centre de recyclage.

Matériaux Tonnages

Journaux Revues Magazines 263

Gros de Magasin 
(feuilles, sachets papiers, enveloppes…)

116

Emballages Ménagers Recyclables
(cartonnettes d’emballage)

79

Plastiques 72

Métaux 41

Briques alimentaires 20

Refus 75
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 4. Le verre

 La collecte

 Le traitement

 Le verre est envoyé à Saint-Gobain pour être recyclé.

Année Tonnage Kg./hab./an

2012 547 41

2013 572 42

2014 630 48

2015 615 46

2016 598 45

41
42

48
46

44

2012 2013 2014 2015 2016

Evolution des ratios de collecte verre 

en kg/hab.
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 5. Les cartons des professionnels

 La collecte

 Pour les professionnels, Loc’h Communauté propose une collecte de cartons en porte

à porte.

 La collecte s’effectue en bac 770 litres tous les 15 jours.

 La collecte est gratuite, en 2016 ce sont 63 entreprises qui ont été collectées pour un

total de 36,96 tonnes.

 Le traitement

 Les cartons sont envoyés au centre de tri du SYSEM, puis envoyés chez un recycleur. 
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 6. La déchèterie

 Les déchets des particuliers et des professionnels du territoire sont acceptés. L’accès pour les

professionnels est payant.

 Le gardiennage de la déchèterie est en régie.

 L’accès à la déchèterie se fait grâce à une carte magnétique.

 La déchèterie est ouverte de 9h à 12h et de 14h à 17h45 tous les jours, sauf le mardi et dimanche jours

de fermeture, ainsi que les jours fériés

Fréquentation de la déchèterie 

Nb de passages 2015 2016

Particuliers 43 009 46 404

Professionnels 574 317

Services Techniques des 

communes
383 917

TOTAL 43 966 47 638
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 7. La déchèterie
 La collecte

Type de déchets

2016 2015 Evolution    

2015 / 2016

(tonnage)tonnage kg/hab./an tonnage kg/hab./an

Non valorisable 1 112 81 1 078 80 + 3 %

Déchets d’ameublement* 93 7

Cartons 131 10 94 7 + 17 %

Gravats 917 67 860 64 + 7 %

Bois 130 9 111 8 + 17 %

Ferraille 174 13 168 12 + 4 %

Déchets verts 1 823 134 1 392 104 + 31 %

DEEE 129 9 124 9 + 4 %

DDM 32 2 28 2 + 14 %

TOTAL 4 540 333 3854 287 + 18 %

* Benne mise en place le 2 mai 2016
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 7. Synthèse

Type de 

déchets

2016 2015 Evolution    

2016 / 2016

(tonnage)
tonnage kg/hab./an tonnage kg/hab./an

OMR 1 496 110 1560 116 - 4 %

Emballages 

recyclables + papiers
688 50 662 49 + 4%

Verre 598 45 615 46 - 3 %

Déchèterie 4 540 333 3854 287 + 18%

TOTAL 7 322 538 6 691 498 + 9 %
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 1. Le compostage

Les composteurs sont remis lors de réunion d’informations au pôle environnement.

 4 réunions ont été organisées en 2016 

 33 % des foyers sont équipés d’un composteur.

 Nombre de composteurs distribués par an

118 94

496

212

132
111

2011 2012 2013 2014 2015 2016
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 2. SERD

Dans le cadre de la Semaine Européenne de la Réduction des Déchets

(SERD) des ateliers ont été proposées ont habitants du territoire sur le

thème du recyclage et de la prévention. Les ateliers rencontrent un grand

succès. Ces ateliers sont proposés gratuitement. Ils sont financés en

grande majorité par le SYSEM.

 3.Animation jardin facile et sans déchet

Au programme de cette animation :

- distribution de composteurs

- distribution de sacs de compost 

- une opération de broyage

- démonstration de broyage à la tondeuse

- conseils sur les déchets du jardin :compostage, paillage, jardinage sans 

pesticide
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 3. Journée de la gratuité

 On récupère des livres, des objets de déco, des vélos, des vêtements, des jouets en bon

état évidemment et on organise une journée de la gratuité !

 Cette journée est basée sur les valeurs du don, de l’échange, du service, et bien entendu du

recyclage ! Pour la 2 ème édition 200 personnes sont venus.
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 4. Collecte de sapins – 6 ème édition

Loc’h Communauté organise une collecte des sapins, avec un point de collecte par commune.

Les sapins sont broyés et servent à entretenir les chemins de randonnées.

 5. Les animations scolaires

Un courrier est envoyé fin août à l’ensemble des établissements scolaires pour leur proposer

des animations et des visites du centre de tri ou de la déchèterie. Les frais de transport sont

pris en charge par la collectivité.
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 1. Les dépenses de fonctionnement

Flux de déchets
Total

OMR TRI DECHETERIE Verre

Charges fonctionnemmes

Charges de structure 131 554 € 107 910 € 47 248 € 14 821 € 301 533 € 

Communication 2 697 € 2 207 € 382 € 919 € 6 206 € 

TOTAL Fonctionnelles 134 251 € 110 117 € 47 630 € 15 740 € 307 738 € 

Charges techniques

Prévention 10 035 € 8 450 € 991 € 330 € 19 807 € 

Pré-collecte 12 314 € 11 367 € 1 741 € 25 422 € 

Collecte 228 884 € 206 396 € 77 050 € 17 045 € 529 375 € 

TOTAL Collecte et pré-collecte 251 232 € 226 213 € 78 042 € 19 117 € 574 604 € 

Transfert/Transport/Traitement 276 795 € 53 934 € 112 857 € 443 586 € 

Transport 77 256 € 77 256 € 

Enlèvement et traitement des 
déchets  dangereux

23 469 € 23 469 € 

TOTAL Techniques 276 795 € 53 934 € 213 582 € - € 544 311 € 

TOTAL Charges 662 279 € 390 264 € 339 253 € 34 857 € 1 426 653 € 
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 1. Les recettes de fonctionnement

Flux de déchets
Total

OMR TRI DECHETERIE Verre

Produits industriels

Ventes  de produits et d'énergie
-

€ 
27 705 € 17 940 € 14 591 € 60 236 € 

Prestations à des tiers 556 € 378 € 934 € 

Autres produits 3 121 € 
-

€ 
23 948 € - € 27 068 € 

TOTAL Industriels 3 677 € 28 083 € 41 887 € 14 591 € 88 238 € 

Soutien
Tous soutiens des sociétés 

agréées
4 839 € 132 621 € 17 840 € 3 606 € 158 906 € 

Aides

Reprises des subventions 
d'investissements 
(amortissements)

-
€ 

Subventions de fonctionnement 20 076 € 16 606 € 36 682 € 

Aides à l'emploi 0 0 0 0
-

€ 

TOTAL Aides 24 915 € 149 227 € 17 840 € 3 606 € 195 588 € 

SS TOTAL Produits 28 592 € 177 310 € 59 727 € 18 197 € 283 826 € 

Montant de la TVA acquittée 50 963 € 25 522 € 21 884 € 2 511 € 100 880 € 

Contribution des usagers

TEOM 541 200 € 442 800 € 184 500 € 61 500 € 1 230 000 € 

Redevance spéciale & 
facturations usagers

18 902 € 5 870 € 24 772 € 

TOTAL Contribution des usagers 560 102 € 442 800 € 190 370 € 61 500 € 1 254 772 € 

TOTAL produits 588 694 € 620 110 € 250 097 € 79 697 € 1 538 598 € 


